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La séance est ouverte à 10 h 5. 

EXAMEN DES RAPPORTS SOUMIS PAR LES ÉTATS PARTIES CONFORMÉMENT 
À LôARTICLE 40 DU PACTE (suite) 

Quatrième rapport périodique de lôAutriche (CCPR/C/AUT/4; CCPR/C/AUT/Q/4; 
HRI/CORE/1/Add.8) 

1. Sur lôinvitation du Président, M me Siess-Scherz, M. Petritsch, M me Nikolay-Leitner, 
M. Bogensberger, M. Körner, M. Liberda, M. Grasel, M. Ruscher, M. Tichy, M me Zeichen et 
Mme Schöfer prennent place à la table du Comité. 

2. Mme SIESS-SCHERZ (Autriche) dit quôelle transmet au Comité les excuses du 
Gouvernement autrichien pour le retard avec lequel il a soumis son quatrième rapport 
périodique. Ce retard sôexplique essentiellement par la réorganisation qui a eu lieu au sein de 
lôadministration et les problèmes de ressources qui en ont résulté. En outre, le Gouvernement 
attendait les résultats des travaux lancés en mai 2003 en vue de la réforme de la Constitution 
pour en rendre compte dans le quatrième rapport périodique mais il a dû y renoncer, le processus 
sôétant révélé plus long que prévu. 

3. La protection des droits de lôhomme est un processus continu qui doit constamment être 
amélioré. Le dialogue avec le Comité des droits de lôhomme joue à cet égard un rôle essentiel. 
LôAutriche, bien quôelle assure déjà un degré élevé de protection des droits de lôhomme, 
est pleinement consciente quôelle doit rester vigilante et sôefforcer en permanence de renforcer 
cette protection. 

4. De vastes consultations sont en cours au sujet de la réforme de la Constitution 
autrichienne, auxquelles participent des experts et des représentants de tous les secteurs de la 
société. Un groupe dôexperts sôoccupe actuellement dôélaborer des propositions détaillées à partir 
des travaux de lôAssemblée constitutionnelle. Un premier recueil de propositions a été publié au 
cours de lôété 2007 et un deuxième devrait paraître fin novembre, après quoi lôensemble des 
propositions seront débattues au Parlement. 

5. Le processus de réforme constitutionnelle devrait aboutir à une nouvelle codification des 
droits fondamentaux qui mettrait davantage lôaccent sur les droits sociaux et les droits de lôenfant 
et qui renforcerait le système de protection des droits de lôhomme. Entre autres mesures, 
le Gouvernement a lôintention de restructurer lôinstitution du médiateur et de mettre en place un 
système de justice administrative à deux degrés. Lôune des propositions qui ont déjà été rendues 
publiques prévoit la création de neuf tribunaux administratifs, un dans chaque Land, ce qui 
permettrait de soulager le Tribunal administratif fédéral et de réduire considérablement le 
nombre de cas où la durée excessive de la procédure porte atteinte aux droits des justiciables. 

6. La création dôun tribunal fédéral spécialisé dans les procédures dôasile est également en 
projet. Elle devrait permettre dôaccélérer le traitement des demandes dôasile et de combler le 
retard accumulé dans ce domaine. Cette mesure sera dissociée du processus global de réforme 
constitutionnelle afin que le nouveau tribunal puisse commencer à exercer ses fonctions 
dès 2008. 
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7. Le Gouvernement a récemment décidé de permettre aux couples dôhomosexuels de 
conclure un pacte civil reconnu par la loi. Des juristes travaillent actuellement à lôélaboration 
dôun projet de loi dans ce sens. Ce nouvel instrument civil devrait entrer en vigueur dès 2008. 

8. Le Gouvernement est conscient que nul État, aussi soucieux du respect des droits de 
lôhomme soit-il, nôest à lôabri dôune défaillance, en particulier pour ce qui est des activités 
courantes de lôadministration. Aussi accueillera-t-il avec le plus grand intérêt les 
recommandations et les conseils du Comité, qui lui seront dôautant plus précieux quôil pourra 
les mettre à profit dans le cadre du processus de réforme constitutionnelle en cours.  

9. Le Gouvernement se fait un devoir de consulter les représentants de la société civile avant 
dôadopter de nouvelles lois. Ces derniers sont généralement invités à participer aux groupes de 
travail chargés de la rédaction des projets de textes législatifs. Une procédure similaire a été 
suivie pour préparer la réforme constitutionnelle. La société civile est également associée aux 
travaux des organes consultatifs et des organes de contrôle, au sein desquels elle peut même 
avoir des représentants. Par exemple, 5 des 11 membres du Conseil consultatif des droits de 
lôhomme sont désignés par des organisations de la société civile. Le Gouvernement apprécie à sa 
juste valeur le rôle que jouent les organisations non gouvernementales dans la surveillance de la 
situation des droits de lôhomme dans le pays et sôengage à réfléchir à la manière dôaméliorer 
encore la participation de la société civile, notamment en ce qui concerne lôélaboration des 
rapports devant être présentés aux organes conventionnels des Nations Unies. 

10. Dans sa forme actuelle, la Constitution de lôAutriche comporte de nombreuses dispositions 
relatives aux droits fondamentaux, sans toutefois que celles-ci forment un tout cohérent. 
La réforme constitutionnelle devrait changer cela. Les droits de lôhomme fondamentaux sont 
énoncés dans la Convention européenne des droits de lôhomme, qui fait partie intégrante du droit 
interne. Le fait que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne soit pas 
directement applicable nôempêche pas que les droits quôil consacre soient effectivement protégés 
par la législation nationale. Quoi quôil en soit, les débats relatifs à la nouvelle Constitution sont 
lôoccasion de vérifier si le système de protection des droits de lôhomme existant présente des 
lacunes et, le cas échéant, dôy remédier.  

11. Depuis la présentation de son troisième rapport, lôAutriche a réalisé dôimportants progrès 
dans le domaine de la promotion et de la protection des droits civils et politiques, notamment en 
tenant compte des avis et conseils du Comité. Le Gouvernement est très attaché à sa coopération 
avec ce dernier et espère que lôexamen de son quatrième rapport périodique sera lôoccasion de 
nouveaux échanges aussi enrichissants que les précédents. 

12. Le PRÉSIDENT remercie M me Siess-Scherz de sa déclaration et invite la délégation 
autrichienne à répondre aux questions nos 1 à 12 de la liste des points à traiter. 

13. Mme SIESS-SCHERZ (Autriche) dit que les garanties énoncées dans le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques sont entièrement reflétées dans la législation nationale ainsi 
que dans la Convention européenne des droits de lôhomme, qui a rang constitutionnel en 
Autriche. La possibilité dôinvoquer le Pacte devant les tribunaux nôest pas expressément prévue 
par la législation nationale. Toutefois, en vertu dôun arrêt de la Cour constitutionnelle de 1994, 
les tribunaux autrichiens sont tenus dôinterpréter et dôappliquer les lois dôune manière compatible 
avec la Convention européenne des droits de lôhomme et le droit international. La Cour suprême 
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ne sôest jamais prononcée sur la question de savoir si le Pacte pouvait ou non être directement 
invoqué devant les juridictions nationales mais a, en revanche, confirmé à plusieurs reprises que 
les dispositions du Pacte étaient pleinement reflétées dans le droit interne. Il est donc clair que 
les dispositions du Pacte sont dûment prises en considération par les juridictions autrichiennes. 
Il convient en outre de souligner que la Cour de justice des Communautés européennes se réfère 
très souvent aux instruments internationaux relatifs aux droits de lôhomme dans ses décisions. 

14. Mme NIKOLAY-LEITNER (Autriche) dit que depuis la modification de la loi sur lôégalité 
de traitement en 2004, il existe un médiateur pour lôégalité de traitement entre hommes et 
femmes au travail, un médiateur pour lôégalité de traitement au travail, indépendamment de 
lôorigine ethnique, de la religion ou de lôidéologie, de lôâge ou de lôorientation sexuelle, et un 
médiateur pour lôégalité de traitement indépendamment de lôorigine ethnique dans les autres 
domaines. Ces médiateurs ont essentiellement pour rôle dôinformer les victimes de 
discrimination, les organisations de la société civile et le public au sens large. Une grande partie 
des requêtes dont ils sont saisis consistent dôailleurs en des demandes dôinformations concernant 
la législation. Le Comité trouvera dans les réponses écrites qui lui ont été communiquées des 
statistiques détaillées sur le nombre et lôobjet des plaintes adressées aux différents médiateurs. 
Ceux-ci ne sont pas habilités à formuler des recommandations. Ils transmettent à la Commission 
pour lôégalité de traitement les affaires dans lesquelles ils estiment quôil y a eu violation de la loi 
sur lôégalité de traitement ou dôautres dispositions réprimant la discrimination. Ils peuvent 
néanmoins procéder à des négociations informelles avec lôemployeur ou toute autre institution 
coupable de discrimination pour parvenir à un règlement à lôamiable du litige. Lôexpérience a 
montré que ce type de médiation était très efficace. 

15. Mme SIESS-SCHERZ (Autriche) ajoute que le bureau du Médiateur autrichien présente 
chaque année un rapport au Conseil national dans lequel il rend compte de ses activités, 
notamment de la suite donnée aux plaintes dont il a été saisi, et formule des propositions pour 
renforcer la protection des droits fondamentaux et la lutte contre la discrimination. Il ressort de 
son rapport pour lôannée 2006 que 16 000 plaintes ont été portées à sa connaissance cette 
année-là, dont la moitié a pu être traitée. Des enquêtes ont été ouvertes dans 6 542 cas. 
Dans 21 cas, des recommandations formelles ont été adoptées, dont 12 à lôencontre du 
Gouvernement fédéral. Dans 3 de ces 12 cas, les autorités concernées ont refusé dôappliquer les 
recommandations du bureau du Médiateur. Lôune dôentre elles portait sur lôinexécution de la 
décision de la Cour constitutionnelle faisant obligation aux municipalités où une minorité 
constituait plus de 10 % de la population de faire en sorte que les panneaux signalétiques 
figurent en deux langues, décision qui fait dôailleurs lôobjet de la question no 22 de la liste des 
points à traiter. Dans les neuf autres cas, les recommandations ont été totalement ou 
partiellement mises en îuvre. Il faut toutefois signaler que les cas où des recommandations 
formelles sont adoptées sont relativement rares. La majorité des affaires se règlent par accord 
à lôissue de consultations entre le bureau du Médiateur et lôautorité publique concernée.  

16. La création dôune institution nationale des droits de lôhomme nôest pas exclue. Certes 
lôAutriche nôa pas ratifié le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, qui prévoit la mise en place dôun 
mécanisme indépendant de prévention, mais le programme de travail du Gouvernement 
comprend la création dôun organe de prévention au sens du Protocole facultatif, en collaboration 
avec le bureau du Médiateur. Il ne sôagit encore que dôun projet qui est actuellement examiné par 
le groupe dôexperts sur la réforme constitutionnelle, dont les conclusions à ce sujet devraient être 




